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1. Présentation du projet     :

La SCEA CHAMP BERNARD exploite actuellement, à Contreuve, un élevage de 30000 poules 

pondeuses pour production d’œufs de plein air.

Pour répondre à une demande croissante, l’entreprise souhaite se développer en investissant 

dans des installations qui pourront d’accueillir  70000 poules pondeuses qui produiront 18,2 

millions d’œufs par an.

 Les poules sont et seront nourries par les céréales produites localement par des exploitations 

apparentées.

Au terme du projet, l’exploitation comprendra :

-un bâtiment et une installation de préparation des aliments existants.

Cet atelier mélange et broie le maïs, le blé, le soja, le tournesol qui constituent la nourriture des 

poules. Ces aliments sont acheminés vers les bâtiments d’élevage à une centaine de m par 

transfert pneumatique.

-un bâtiment d’élevage existant et ses volières accueillant 30000 poules

-un nouveau bâtiment et de nouvelles volières avec jardin d’hiver, conçues selon les 

meilleures techniques satisfaisant au confort des 40 000 animaux accueillis.

-un bâtiment à fientes qui sera agrandi

-2 parcours extérieurs distincts de 28ha offrant une surface de 4m² par poule

   2. Le cadre juridique et réglementaire du projet     :

L’exploitation existante est soumise à déclaration au titre des ICPE (Installations Classées pour la 

Protection de l’Environnement.

Dans sa nouvelle configuration, l’exploitation sera soumise à autorisation au titre des ICPE.
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La demande d’autorisation d’exploitation implique l’application d’une procédure adaptée dont 

cette enquête est un des éléments.

Le tableau ci-dessous précise pour chaque activité la rubrique qui la concerne, son classement et 

les obligations correspondantes.
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Pour ces rubriques, les valeurs correspondantes de l’exploitation sont :

-3660           70 000 poules soit > 40 000

-2111            = 3660

-2170          2,3T/J

-2160           Silos 68m3

Pour ces rubriques, les valeurs correspondantes de l’exploitation sont :

-2260     Broyeur + mélangeur + transfert = 29,5kw

-groupe électrogène   160kw
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Le projet de la SCEA CHAMP BERNARD relevant d’une ou plusieurs rubriques ICPE s’inscrit dans 

l’article L.511-1du code de l’environnement et doit faire l’objet d’une évaluation environnementale –

article  R122-1 du code de l’environnement-

L’étude d’impact  est réalisée, selon l’article L 122-3 du code de l’environnement, sous la 

responsabilité du maître d’ouvrage.

L’obligation de réaliser une évaluation environnementale implique –article L 123-2- l’organisation 

d’une enquête publique.

 L’Arrêté Préfectoral n° DDCSPP/2017-166 du Préfet des Ardennes a fixé les conditions de 

déroulement de cette enquête.

Le commissaire-enquêteur a été désigné par décision E17000117/51 du 9 aout 2017 de la Vice-

Présidente du Tribunal Administratif de Châlons-en-Champagne. 

Cette enquête s’appuie sur les textes législatifs et réglementaires suivants :

� Articles L.123-1 à L.123-19 : dispositions générales applicables aux enquêtes publiques 

relatives aux opérations susceptibles d’affecter l’environnement.

� Article L.511-1 à L.512-6-1 : dispositions générales applicables aux installations 

classées soumises à autorisation

� Article R.123-1 àR.123-27 : enquêtes publiques relatives aux opérations susceptibles 

d’affecter l’environnement.

� Articles R.512 à R.512-46 : installations classées soumises à autorisation

3. Le dossier d’enquête     :

Le dossier d’enquête, déposé dans les 11 communes concernées par le projet de la SCEA CHAMP 

BERNARD comprend :

� Le résumé non technique
� Le contexte de la demande

• Lettres au préfet

• Textes réglementaires de référence

• Schéma de la procédure

• Renseignements administratifs

• Historique de l’exploitation

• Positionnement réglementaire

• Capacités techniques et financières

� L’étude d’impact

• Description de l’élevage

• Analyse de l’état initial de l’environnement

• Effets potentiels directs et indirects de l’élevage

• Solutions de substitution

• Mesures envisagées pour supprimer, limiter, ou compenser les 

inconvénients du projet.

• Articulation plans et programmes

• Volet sanitaire
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• Contexte de l’élaboration de l’étude

• Positionnement par rapport à la directive IED (émissions industrielles)

• Conditions de remise en état du site après cessation d’activité

� L’étude de dangers

• Evaluation de la probabilité d’occurrence des phénomènes dangereux

• Risque incendie

• Risque pollution

• Risque d’explosion

• Crise sanitaire

• Cotation du niveau de risque

• Liste des intervenants

� La notice d’hygiène et de sécurité

• Hygiène du travail

• Sécurité

� Annexes

• Documents administratifs

• Documents graphiques

• Plan de localisation au 1/25000

• Plan de situation cadastrale au 1/2000

• Plan de masse 1/1000

• Matériel d’élevage

• Plan de prophylaxie et d’alimentation

• Gestion de la dératisation

• Fiches de données de sécurité

• Gestion de l’engrais organique

• Plan d’épandage

• Captages d’eau potable

• Qualité de l’eau

• Environnement naturel

• Bulletin épidémiologique hebdomadaire

• Avis des maires sur la remise en état du site en cas de cessation

• Demande de permis de construire

� L’avis de l’autorité environnementale

Un registre d’enquête coté et paraphé était à la disposition du public pour enregistrement des 

observations dans les communes de Contreuve et de Semide.

4.Description du projet     :

L’exploitation actuelle qui accueille 30000poules pondeuses comprend :

• Un atelier de préparation de l’alimentation avec broyeur et mélangeur

• Un équipement de transport pneumatique avec silos de stockage.

• Un bâtiment d’élevage de 2082m², construit en 2010 selon les normes

définissant les conditions d’élevage des poules pondeuses (arrêté du 1/2/2002).

Ce bâtiment abrite tous les équipements nécessaires, en particulier 3 rangées de volières 
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équipées de mangeoires, pipettes, perchoirs, pondoirs, convoyeur de transfert des œufs,             

local de conditionnement des œufs, tapis de collecte des fientes avec gaine de séchage.

• Un bâtiment de stockage des fientes.

• Un parcours extérieur de 12ha qui assure 4m² par poule.

8
Commissaire Enquêteur : Monsieur Gérard ROGER

5, rue Hippolyte TAINE 08330 Vrigne aux Bois



E17000117/51

Pour atteindre l’objectif d’accueillir 70000 poules pondeuses, la SCEA Champ Bernard a prévu 

d’investir principalement dans :

- un nouveau bâtiment de 3073m² qui comprendra :

une salle d’élevage de 1974 m²

des jardins d’hiver situés le long des 2 longs pans du bâtiment

un sas sanitaire, pièce préalable à tout accès à la salle d’élevage.

La salle d’élevage abritera 3 rangées de volières équipées de tous les accessoires nécessaires à la 

vie des volailles, au transfert et pré séchage des fientes et au transfert des œufs vers le local de 

conditionnement existant.

L’ambiance des salles d’élevage (ventilation et éclairage) est  gérée informatiquement permettant

en particulier un renouvellement d’air efficace.

-Le hangar à fientes sera agrandi afin de récupérer les fientes des 2 salles d’élevage.

La production annuelle de fientes sera de 1050 tonnes.

-un parcours supplémentaire de 16ha sera associé au nouveau bâtiment qui offrira une

surface de 4m² par poule.

Les parcours associés aux 2 salles d’élevage seront indépendants, permettant un décalage des 

cycles de vie des  2 bandes.
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La fabrique d’aliments à la ferme a été mise en service en octobre 2016.

Elle est alimentée en céréales par les cultures voisines issues de sociétés apparentées à la SCEA 

Champ Bernard.

Les céréales sont stockées dans plusieurs cellules qui représentent un total de 1577m3  inférieur 

au seuil de déclaration au titre de la rubrique 2160 de la nomenclature ICPE.

Cet atelier dispose d’une unité de préparation où les aliments sont dosés selon une formule 

adaptée à la situation de chaque bande de poules, d’un broyeur, d’un mélangeur, d’un dispositif 

de transfert pneumatique vers les silos des salles d’élevage.

La puissance globale installée dans cet atelier est de 66,5kw inférieure au seuil de déclaration au 

titre de la rubrique 2260 de la nomenclature ICPE.
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La maintenance de tous ces équipements est assurée en fin de bande, après une période 

d’élevage de 72 semaines.

Les opérations de nettoyages en fin de bande, de vide sanitaire, de désinfection, de dératisation 

sont encadrées par des protocoles qui s’appuient sur des fiches de données de sécurité.
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Il me parait utile de préciser que le projet de la SCEA Champ Bernard s’appuie également sur une 

activité céréalière familiale d’environ 500ha qui assure la production de l’alimentation des poules 

pondeuses.

Cette  activité  permet,  via  l’épandage  contrôlé  des  1000  tonnes  de  fientes  produites

annuellement, de substituer l’utilisation d’engrais chimiques.

Le cercle vertueux de l’ensemble des exploitations est donc établi.

Le projet a fait l’objet d’une étude d’impact, d’une étude de dangers et d’une notice d’hygiène

et de sécurité.

Sur la base de l’analyse de l’état initial  de l’environnement,  l’étude d’impact a analysé les

effets potentiels directs et indirects de l’élevage sur :

• Les sources de nuisances pour la ressource en eau et le sol

• Les sources de nuisances pour l’air

• Les sources de nuisances sonores

• Les sources de nuisances liées au trafic routier

• Les sources de nuisances liées aux déchets

• Les sources de nuisances visuelles

• Les effets cumulés avec les projets connus.

L’analyse  des  solutions  de  substitution  a  démontré  que  la  localisation  retenue  est  la  plus

favorable en raison de :

-l’éloignement d’intérêts environnementaux

-l’existence de l’élevage de poules pondeuses à agrandir

-l’implantation de la fabrique d’aliments sur le site

-l’éloignement d’intérêts touristiques 

-le peu d’emprise paysagère.

Les mesures envisagées pour supprimer, limiter ou compenser les inconvénients du projet ont

été analysées.

On peut signaler que tous les impacts sont pris en compte et sous contrôle soit par comptage

(consommation  d’eau,  d’énergie),  soit  par  l’innovation  (mise  en  place  de  panneaux

photovoltaïques), soit par conception (ventilation, séchage des fientes), soit par la mise en place

de protocoles (déchets, nettoyage, épandage des fientes), le tout chapeauté  par un système de

management environnemental. 

L’un des principaux impacts potentiels concerne la protection de la ressource en eau et le sol.

La  gestion  contrôlée  des  effluents  d’élevage  doit  sécuriser  ce  domaine  à  chaque  stade  du

processus :

-sécurisation  des  transferts  de  fientes  dans les  salles  d’élevage,  dans le  hangar  de

stockage, sur les zones de chargement, et lors du transport.
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-valorisation des fientes en engrais organique normalisé (NF U 42-001) se substituant

aux engrais chimiques et faisant l’objet d’une traçabilité rigoureuse.

-Etablissement d’un plan d’épandage réparti sur 26 parcelles pour une surface totale

de 281ha retenue après exclusions réglementaires ou de précaution (forte pente du terrain, zone

humide, cours d’eau, proximité d’un tiers, ou périmètre rapproché AEP)

Ce  plan  d’épandage  tient  compte  également  de  la  qualité  des  sols  et  de  leur  aptitude  à

l’épandage ainsi que des cultures affectées à chaque parcelle.

L’épandage sera réalisé avec du matériel adapté, par une société spécialisée (SARL HENRAT) et le

retournement du sol doit être effectué dans les 12 heures suivant l’épandage.

Le schéma ci-dessous situe les parcelles du plan d’épandage par rapport au réseau bleu, bassins

versants et captage AEP de la zone concernée.

3 à 35 : ilots culturaux du plan d’épandage

L’étude de dangers a évalué la probabilité d’occurrence des phénomènes dangereux. 

Les principaux risques concernent l’incendie, la pollution, l’explosion, la crise sanitaire.

Chacun de ces risques a été analysé avec recherche des faits générateurs et établissement de

l’arbre des causes.
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La notice d’hygiène et de sécurité concerne le personnel, les locaux, l’hygiène des volailles, et la

sécurité (consignes et matériel)

5. L’organisation de l’enquête     :

La demande de la SCEA CHAMP BERNARD, représentée par messieurs Didier et Mathieu LAMPSON, 

d’autorisation d’exploiter un élevage de 70000 animaux équivalent volailles et la fabrication d’engrais,

d’amendements et supports de culture à partir de matières organiques a été jugée recevable 

conformément aux dispositions législatives en vigueur et ce projet, relevant de la législation des 

installations classées pour la protection de l’environnement, est soumis au régime de l’autorisation.

En application de l’article L.533 du code de l’environnement, ce projet doit faire l’objet d’une enquête 

publique

Sur demande de désignation du 4 août 2017 de la Direction Départementale de la Cohésion Sociale et

de la Protection des Populations des Ardennes, madame la Vice-Présidente du Tribunal Administratif 

de Châlons-en-Champagne  a désigné monsieur Gérard ROGER commissaire enquêteur pour cette 

enquête.

Les modalités d’organisation de l’enquête publique ont été prescrites par l’Arrêté Préfectoral 

N° DDCSPP/2017-166 du 31 août 2017.

L’enquête s’est déroulée du 9 octobre 2017 au 8 novembre 2017, soit 31 jours consécutifs, sur le 

territoire des communes de Contreuve, Sugny, Mars-sous-Bourcq, Mont-Saint-Martin, Sainte-Marie, 

Saint-Morel, Bourcq, Semide, Vouziers, Savigny-sur-Aisne et Cauroy.

Un dossier d’enquête a été mis à disposition du public dans les mairies de chacune de ces communes 

qui ont également procédé à l’affichage de l’Arrêté Préfectoral.

Cet affichage a également été réalisé sur le site de l’exploitation.

Un registre d’enquête coté et paraphé a été mis à disposition du public dans les mairies de Contreuve 

et de Semide pendant toute la durée de l’enquête.

Le commissaire enquêteur a assuré les permanences en mairie de Contreuve les :

-lundi 9 octobre de 9h à 11h

-samedi 21 octobre de 10h à 12h

-jeudi 26 octobre de 16h à 18h

-vendredi 3 novembre de 10h à 12h

Mercredi 8 novembre de 15h à 17h

La publicité presse de l’enquête a été réalisée dans les conditions prévues par l’article 5 de l’Arrêté 

Préfectoral.

La clôture des registres a eu lieu le 8 novembre 2017 à 17h en présence du 1er adjoint de la commune 

à Contreuve (Le maire étant démissionnaire)  et à 17h30 en présence du maire à Semide.
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6. L’Avis de l’autorité environnementale     :
L’autorité environnementale a rendu son avis le 24 juillet 2017.

Cet avis évalue la qualité de l’étude d’impact présentée par le maître d’ouvrage et la prise en compte 

de l’environnement par le projet.

La synthèse de l’avis précise :

« Le projet est implanté dans un paysage agricole dominé par des activités de cultures céréalières 

présentant de faibles intérêts environnementaux, et il n’a pas d’impact à priori sur les zones naturelles

recensées dans l’aire d’étude élargie. Les principaux enjeux environnementaux portent sur les 

nuisances sonores et olfactives ainsi que de qualité des eaux liée à la gestion de l’épandage.

L’emploi des techniques adaptées pour la conduite de l’élevage et la gestion de l’épandage des 

effluents présentés dans le dossier contribuent à réduire l’impact environnemental du projet.

Des compléments sont recommandés par l’autorité environnementale afin que l’évaluation 

environnementale du projet soit exhaustive, notamment concernant l’analyse des impacts en termes 

de nuisances olfactives induits par l’exploitation dans son état actuel et lors de son évolution. »

Par courrier du 31/8/2017, la SCEA Champ Bernard a apporté les compléments demandés par 

l’Autorité environnementale.

Ces compléments portent sur :

-la modification éventuelle d’assolement pour les cultures servant à la nourriture des 

volailles

Réponse non

-Données concernant le ruisseau Longue Gueule

Réponse : Ce cours d’eau est intermittent, aucune donnée n’est disponible. Pour les autres ruisseaux, 

les données de 2014 sont fournies.

-Pas d’inventaire floristique ou faunistique

Réponse : L’exploitation agricole existant déjà, son développement aura peu d’impact  en termes de 

biodiversité

-Indiquer clairement les mesures employées durant l’épandage pour respecter 

l’interdiction d’épandre à proximité des zones étroites 

Réponse : Le matériel d’épandage utilisé dispose d’un système de guidage GPS. Néanmoins, 

l’exploitant évitera l’épandage sur les zones étroites.

-Incidence éventuelle de la production de fientes sur la qualité du ruisseau Longue 

Gueule.

Réponse: Pas d’incidence notable car 80% des fientes sont produites et stockées dans des bâtiments 

étanches. Le parcours est situé à plus de 15m du ruisseau et une bade enherbée de 10m est 

maintenue en bordure du cours d’eau.
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-Compléter le dossier  par une analyse des impacts du projet sur l’évolution des 

nuisances olfactives et par les mesures  d’évitement ou de réduction associées.

Réponse : L’élevage actuel n’engendre pas de nuisance olfactive. Le nouveau projet adoptera les 

mêmes techniques. Le transport n’intervient que 2 fois par an. Les premières habitations sont 

éloignées.

-Autres incidences notables liées à l’exploitation du site sur la flore et la faune locales

Réponse : Pas d’incidence négative compte tenu de la mise en place d’un parcours supplémentaire de

16ha avec haies bocagères.

7.Le Procès-Verbal de fin d’enquête   

Le Procès-Verbal de fin d’Enquête a été transmis par le commissaire enquêteur le 9 novembre 2017.

Le mémoire en réponse est parvenu au commissaire enquêteur le 21 novembre2017

Le Procès-Verbal et le mémoire en réponse figurent en annexes

8. Les observations     :

8.1. Avis des communes concernées

Les communes de Contreuve, Mont-Saint-Martin, Savigny-sur-Aisne et Semide ont, par délibération 

de leurs conseils municipaux, émis un avis favorable au projet.

     8.3. Observations du public

Observations du public sur ce projet apposées dans les registres d’enquête   

     -A Contreuve :

2 observations inscrites sur le registre par messieurs Rathueville  Benoit de Leffincourt et monsieur

Soudant Romain de Brécy-Brières.

Une observation par courrier déposée pour monsieur Rathueville Luc de Machault.

                 -A Semide :

3 observations apposées par madame et monsieur Balon Stéphanie et Jean Pierre, et par monsieur

Oudin Hubert, maire de Semide.

Toutes ces observations sont favorables au projet.

Observations reçues par mail à la DDCSPP :

3 associations :

Alsace Nature pour le collectif Plein Air- madame Anne VONESCH Vice-Présidente

Nature et avenir-monsieur Claude MAIREAUX Président

Champagne Ardenne Nature Environnement-monsieur Frédéric PERARD Président

ont, par l’intermédiaire de leur président, émis des avis défavorables.

L’intégralité des observations formulées figure en annexe mais peut être résumé comme suit :
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Collectif Plein Air     :

L’affichage production d’œufs de plein air est trompeur. Rien ne prouve que les poules sortiront des 

bâtiments qui sont trop larges.

Il n’y a pas de plan pour mettre des arbres ou des haies et pour rendre le parcours attractif pour les 

poules.

Le broyage de l’herbe est mauvais pour la biodiversité.

Risque de surfertilisation autour des bâtiments.

Nous recommandons de réduire le nombre, d’abandonner les grands bâtiments et de répartir de 

petits poulaillers mobiles sur les 24ha de parcours, aménagés en beaux vergers.

Nature et Avenir     :

Nous nous opposons à la multiplication des projets agro-industriels d’élevages intensifs en Sud 

Ardennes.

Il n’y a pas de perspective d’avenir et la certitude d’une catastrophe écologique comme la connaît la 

Bretagne (algues vertes)

Champagne Ardenne Nature Environnement     :

Les poules n’utiliseront pas les 24ha.L’appellation œufs de Plein Air est trompeuse.

Il n’y a pas de précision sur les conditions de rejet d’ammoniac.

Pas de réflexion sur la présence d’autres élevages : 7000porcs à Leffincourt, 190000 volailles à 

Annelles…

Qu’en est-il de l’acceptabilité de ces élevages par la population ?

Réponse globale de l’exploitant :

Le projet répond à une réelle demande des consommateurs.

Le contrôle du confort des animaux relève de la santé animale et non des ICPE

La SCEA CHAMP BERNARD élèvera son cheptel en vue de livrer des œufs de qualité, critère essentiel 

et conforme au cahier des charges « œufs de nos villages »

La réglementation applicable aux poules pondeuses de l’Arrêté du 1 février 2002 sera respectée.

Le débat sur l’appellation Plein Air est inapproprié à ce niveau.

L’impact environnemental de l’élevage est parfois qualifié de catastrophique sans explication. 

L’Autorité environnementale a jugé l’étude d’impact proportionnée aux enjeux et proposant des 

mesures adaptées et efficaces pour supprimer et réduire les potentielles incidences du projet.

L’Autorité Environnementale est compétente pour juger de manière impartiale de la qualité de 

l’évaluation environnementale.

Avis du commissaire enquêteur :
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Le projet dans toutes ses composantes répond aux exigences de l’Arrêté du 1er février 2002 

établissant les normes minimales relatives à la protection des poules pondeuses.

L’étude d’impact, l’étude de danger et la notice d’hygiène et de sécurité démontrent que le processus 

est maîtrisé, et le système de management environnemental adopté par l’entreprise doit assurer une 

amélioration continue.

J’atteste enfin avoir constaté, lors de ma visite des lieux en début d’enquête, la présence à l’extérieur 

de nombreuses poules, quelquefois regroupées certes, mais tous les animaux se comportent ainsi, y 

compris les animaux sauvages.

8.4. Observation du commissaire enquêteur

Le plan d’épandage de la SCEA CHAMP BERNARD est parfaitement maîtrisé et c’est le cas pour tous 

les plans d’épandage pris individuellement.

Les épandages étant programmés en fonction des plannings des cultures se font donc tous à la même

période.

N’y a-t-il pas un risque de pollution des cours d’eau si des conditions météorologiques 

exceptionnelles survenaient après une période d’épandage réalisé sur la même zone, évidemment 

pas sur les mêmes parcelles, par plusieurs exploitations ?

Réponse de l’exploitant :

Une nouvelle consultation, réalisée le 17/11/2017 sur le périmètre d’épandage auprès de la DREAL 

Grand Est  et de la DDT Ardennes, sur des projets soumis à étude d’impact ou ayant fait l’objet d’un 

document d’incidence au titre du R.214-6 du code de l’environnement et d’une enquête publique, a 

révélé que seul le parc éolien de Semide  répond à ces critères.

Ce projet n’a pas d’effet cumulé avec le projet d’élevage.

Le parcellaire d’épandage de la SCEA Champ Bernard mis à disposition par l’EARL Lampson n’est 

engagé dans aucun autre plan d’épandage.

Les impacts du plan d’épandage de la SCEA Champ Bernard, comme à priori ceux des autres 

exploitations à proximité sont maîtrisés par :

-Un parcellaire permettant la valorisation agronomique des effluents

-un calendrier d’épandage respectant la directive Nitrates

-L’identification de l’aptitude des parcelles à l’épandage

-La tenue d’un cahier d’épandage.

Les effluents sont épandus lors des périodes favorables et enfouis rapidement, ce qui permet 

d’éviter le risque de lessivage.

Les exploitations sont soumises aux contrôles de l’inspection des installations classées et de la police 

de l’eau pour les nitrates.

Le plan d’épandage est établi par la chambre d’agriculture des Ardennes qui est systématiquement 

consultée pour toute demande d’exploitation.

Avis du commissaire enquêteur :
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Toutes ces réponses sont pertinentes, surtout si effectivement l’épandage se fait en période favorable

avec enfouissement immédiat.

Le risque de pollution le plus important reste à mon avis, dans l’hypothèse de juxtaposition de plans 

d’épandage, le lessivage des sols de zones situées à proximité de cours d’eau consécutif à des 

précipitations importantes.

Si cette observation ne concerne pas la SCEA Champ Bernard, le sujet mériterait sans doute réflexion 

lors de l’élaboration des prochains plans d’épandage.

J’ai contacté  à ce sujet  la chambre d’agriculture-monsieur Brichaut- qui établit les plans d’épandage.

Il valide ce risque et confirme que la solution réside dans un enfouissement rapide des fientes, et par 

la consultation des prévisions météo avant de lancer l’opération d’épandage qui devrait être 

suspendue en cas de prévision de précipitations importantes. 

9. Annexes     :

o Arrêté Préfectoral

o Photos des affichages

o Articles de presse

o Procès-Verbal de fin d’enquête

o Mémoire en réponse

o Observation du Collectif Plein Air

o Observation de Nature et Avenir

o Observation de Champagne Ardenne Nature Environnement

           A Vrigne aux Bois le 30/11/2017

Gérard ROGER

Commissaire Enquêteur
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Affichages en mairies et sur l’exploitation existante
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L’ARDENNAIS du 19-9-2017           Agri-Ardennes 22-9-

2017
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Article dans L’Ardennais du 7/10/2017
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CONCLUSIONS ET AVIS DU COMMISSAIRE ENQUÊTEUR

LE PROJET

La SCEA CHAMP BERNARD, dont le siège est situé 2, rue de la Gare 08400 SEMIDE, exploite 

actuellement une entreprise de poules pondeuses de plein air de 30000 animaux équivalents 

volailles à l’adresse Ferme de CHAMP BERNARD  08400 CONTREUVE.

Cette exploitation existante est soumise à déclaration au titre des ICPE (Installations Classées pour 

la Protection de l’Environnement.

La SCEA CHAMP BERNARD, représentée par messieurs Didier et Mathieu LAMPSON, cogérants, 

souhaite répondre aux besoins du marché et développer l’entreprise en ajoutant, en parallèle des 

installations existantes, une infrastructure permettant d’accueillir 40000 poules pondeuses 

supplémentaires, portant l’ensemble de l’exploitation à 70000 animaux équivalent volailles.

Cet effectif soumet l’établissement à Autorisation au titre des ICPE et c’est dans ce contexte qu’est 

intervenue la présente enquête.

Dans le cadre du dossier d’enquête, la SCEA CHAMP BERNARD a réalisé un dossier extrêmement 

bien documenté et détaillé qui comprend les éléments requis par la réglementation :

          -le contexte de la demande

          -L’étude d’impact

          -L’étude de dangers

          -La notice d’hygiène et de sécurité

LE CADRE REGLEMENTAIRE

Le projet de la SCEA CHAMP BERNARD relevant d’une ou plusieurs rubriques ICPE s’inscrit dans 

l’article L.511-1du code de l’environnement et doit faire l’objet d’une évaluation environnementale

–article  R122-1 du code de l’environnement-

L’étude d’impact  est réalisée, selon l’article L 122-3 du code de l’environnement, sous la 

responsabilité du maître d’ouvrage.

L’obligation de réaliser une évaluation environnementale implique –article L 123-2- l’organisation 

d’une enquête publique.

La décision d’ouverture de l’enquête publique a été portée par l’Arrêté n° DDCSPP/2017-166 du 

Préfet des Ardennes.

Le commissaire-enquêteur a été désigné par décision E17000117/51 du 9 aout 2017 de la Vice-

Présidente du Tribunal Administratif de Châlons-en-Champagne. 

Cette enquête s’appuie sur les textes législatifs et réglementaires suivants :

� Articles L.123-1 à L.123-19 : dispositions générales applicables aux enquêtes publiques 

relatives aux opérations susceptibles d’affecter l’environnement.
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� Article L.511-1 à L.512-6-1 : dispositions générales applicables aux installations classées 

soumises à autorisation

� Article R.123-1 àR.123-27 : enquêtes publiques relatives aux opérations susceptibles 

d’affecter l’environnement.

� Articles R.512 à R.512-46 : installations classées soumises à autorisation

LE DEROULEMENT DE L’ENQÊTE

L’enquête s’est déroulée du 9 octobre au  8 novembre 2017.

La publicité de l’enquête a été réalisée conformément à l’Arrêté Préfectoral DDCSPP/2017-166 

par affichage dans les 11 mairies concernées par le projet et sur le site prévu pour son 

implantation.

L’enquête a également été annoncée dans 2 journaux locaux d’annonces légales dans les délais 

prévus.

2 registres d’enquête ont été à la disposition du public pendant toute la durée de l’enquête 

dans les mairies de Contreuve et de Semide. 

5 Permanences ont été assurées selon le calendrier prévu par l’Arrêté Préfectoral.

J’atteste donc que tous les articles de l’Arrêté Préfectoral DDCSPP/2017-166 régissant le 

déroulement de l’enquête ont été respectés. 

LES OBSERVATIONS

L’autorité environnementale a émis son avis le 24 juillet 2017 sur la qualité de l’étude d’impact 

présentée et sur la prise en compte de l’environnement du projet.

Les observations portent sur le souhait de voir compléter le dossier principalement par la 

fourniture de données supplémentaires sur le ruisseau Longue Gueule, par la fourniture des 

mesures techniques employées pour respecter l’interdiction d’épandre sur certaines parcelles, 

et par une analyse des impacts du projet sur l’évolution des nuisances olfactives.

L’exploitant a répondu le 31/8/2017 en fournissant des réponses pertinentes.

Les communes de Contreuve, Mont-Saint-Martin, Savigny-sur-Aisne et Semide ont, par 

délibération de leurs conseils municipaux, émis un avis favorable au projet.

A contreuve et à Semide, 6 observations ont été portées sur les registres, toutes favorables au 

projet.

3 associations :

Alsace Nature pour le collectif Plein Air- madame Anne VONESCH Vice-Présidente

Nature et avenir-monsieur Claude MAIREAUX Président

Champagne Ardenne Nature Environnement-monsieur Frédéric PERARD Président

ont, par l’intermédiaire de leur président, émis des avis défavorables.
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Ces associations contestent le principe même du projet et la qualification « Œufs de Plein Air »  de 

la production commercialisée.

Le commissaire enquêteur a émis une observation relative au risque éventuel que pourrait générer

la juxtaposition de plusieurs plans d’épandage sur la même zone, dans le cas de précipitations 

exceptionnelles.

Il est toutefois important de préciser que cette observation ne concerne pas que le seul projet de 

la SCEA Champ Bernard, mais toutes les exploitations existantes de ce secteur, comme les projets 

futurs.

Le mémoire en réponse du 20/11/2017 fourni par l’exploitant apporte des réponses satisfaisantes 

à ces observations.

Contactée à ce sujet, la Chambre d’Agriculture des Ardennes, en charge des plans d’épandage, m’a 

confirmé recommander les mêmes mesures : enfouissement rapide et consultation des prévisions 

météo avant le lancement de l’épandage.

AVIS du COMMISSAIRE ENQUËTEUR

J’observe que l’Enquête Publique, relative à la demande d’autorisation unique  d’exploiter un 

élevage de 70000 poules pondeuses présentée par la SCEA CHAMP BERNARD, s’est bien déroulée 

dans les conditions fixées par l’Arrêté Préfectoral DDCSPP/2017-166 du 31/8/2017.

Le dossier d’enquête mis à disposition était complet avec une étude d’impact conforme aux 

exigences réglementaires. 

Les réponses satisfaisantes  ont été apportées par l’exploitant à toutes les observations formulées.

L’exploitation respecte et respectera l’arrêté du 1 février 2002 établissant les normes minimales 

relatives à la protection des poules pondeuses.

La production d’œufs de la SCEA CHAMP BERNARD  sera conforme au cahier des charges du réseau

« Œufs de nos village » chargé de sa commercialisation.

J’ai pu constater l’expertise de l’exploitant dans la gestion  technique et environnementale de 

l’exploitation de 30000 poules pondeuses existante.

J’émets donc un AVIS FAVORABLE

à la demande de la SCEA CHAMP BERNARD

A Vrigne aux Bois le 30/11/2017

Gérard ROGER

Commissaire Enquêteur
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